
 

Articles du Code de l'Aviation Civile
ayant un rapport avec les parachutes

 
 
 

Dispositions Générales
 
Article L. 110-1
 

Sont qualifiés aéronefs, pour l'application du présent code, tous les appareils capables de s'élever ou de circuler
dans les airs.
 
 

Police de la Circulation des Aéronefs
 
Article R. 133-1
 

(Décret n' 95-444 du 21 avril 1995, art. 1er)
 

1. - Un aéronef ne peut être utilisé pour la circulation aérienne que :
 

a) S'il est muni d'un document de navigabilité en état de validité ; ce document, propre à chaque appareil, peut être
:
soit un certificat de navigabilité,
soit un certificat de navigabilité spécial,
soit un laissez‑passer provisoire ;
 

b) S'il est apte au vol, c'est-à-dire s'il répond à tout moment aux conditions techniques de navigabilité ayant servi de
base à la délivrance du document de navigabilité qui lui est propre et aux règles servant de base au maintien en état
de validité de ce document ;
 

c) Si cette utilisation est faite conformément aux règles édictées en vue d'assurer la sécurité ;
 

d) Si les personnes assurant la conduite de l'aéronef ou des fonctions relatives à la sécurité à bord détiennent les
titres prescrits par le livre IV du présent code.
 
…………………………..
 
Article RA. 133-1.2 (Décret n° 95-444 du 21 avril 1995, art. 1er)
 

Les aéronefs mentionnés ci-après peuvent faire l'objet de l'exemption de certaines obligations énumérées aux
articles R.133-1 et R.133-1-1 à condition de respecter des dispositions particulières fixées par arrêté du ministre
chargé de l'aviation civile et portant, en tant que de besoin, aussi bien sur la conception des appareils que sur les
conditions de leur emploi et sur les capacités requises des personnes qui les utilisent :
 

a) Les aéronefs captifs ou tractés à partir de la surface du sol ou de l'eau ;
 

b) Les aéronefs qui circulent sans aucune personne à bord ;
 

c) Les aéronefs monoplaces ou biplaces non motorisés ou faiblement motorisés définis par le ministre
chargé de l'aviation civile ;
 

d) Les ballons ;
 

e) Les parachutes ;
 

f) Les fusées.



 

Dispositions communes
 
Article R. 428.1 (Décret n' 84-469 du 18 juin 1984, art. 11)
 

Est considéré comme accident aérien pour l'application du présent titre tout accident du travail survenu à bord d'un
aéronef. Sont assimilés à des accidents aériens
 

1. Tout accident du travail qui se produit sur le lieu de départ ou d'arrivée prévu ou imposé par les circonstances au
cours des travaux et manoeuvres nécessités par le départ ou l'arrivée ;
 

2. Les accidents survenus lors de sauts en parachute ;
 

3. Les accidents du travail survenus au sol ou sur plan d'eau lors de l'ensemble des exercices prévus par la
réglementation ou demandés par les employeurs pour l'acquisition ou le maintien de la validité des brevets,
licences, certificats et qualifications professionnels des navigants, ainsi que des accidents survenus lors d'exercices
utilisant des moyens reproduisant au sol des agressions susceptibles d'être rencontrées en vol (accélération,
vibrations, altitude, environnement).
 
 
 
 


